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LA CONSTRUCTION

Le maître de l’ouvrage souhaitait créer un immeuble composé d’appartements de 5 à 6 pièces, 
économiques, et destinés à la vente en PPE. Cette construction, orientée au Sud et qui borde 
la Route Cantonale, est divisée en deux logements par étage. 

Chaque appartement s‘étale sur trois façades pour jouir de la vue sur les Alpes à l’Est et le Jura 
à l’Ouest. La distribution intérieure est symétrique avec une partie jour, ouverte, se prolongeant 
sur un jardin au rez-de-chaussée, et sur un balcon-terrasse de dimensions généreuses aux 
étages. Les quatre chambres sont agréablement sectionnées et bénéfi cient de deux salle d’eau, 
bains et douche. 

SITUATION

A une altitude d’environ 600 mètres, 
Cossonay est une petite ville dont 
les origines remontent au moyen 
âge. Solidement campé au centre 
du district du même nom, ce chef 
lieu jouit d’une vue dégagée sur „La 
Côte“ au Sud, le „pied du Jura“ à 
l’Ouest et le „Gros de Vaud“ à l’Est. 
Cette situation, proche de Lausanne 
et des axes autoroutiers, offre aux 
habitants de Cossonay les avantages 
d’une proximité urbaine tout en 
goûtant au calme de la campagne.

Le projet s’inscrit dans le plan de 
quartier „Les Terrailles“ sis sur les 
hauts du village, en direction du 
col de Mollendruz. Ce bâtiment fait 
partie d’un complexe d’habitations 
s’intégrant dans le développement 
de Cossonay-Ville .
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La construction se compose d’une structure 
en maçonnerie de briques terre-cuite 
recouverte d’une isolation périphérique 
crépie. Ce choix s’appuie sur un aspect 
économique important tout en offrant un 
habitat soigné. Les fi nitions intérieures ont 
été réalisées selon les divers souhaits des 
propriétaires entrants. Le sous-sol jouxte un 
parking souterrain en contact direct avec les 
zones communes de circulations verticales.

CARACTÉRISTIQUES
Surfaces brutes de planchers:                            850 m2

Volume SIA :        3‘370 m3 (avec parking de 4’850 m3)
Prix total CFC 2:                                   Fr. 1‘700‘000.- 
                                 (avec parking de Fr. 2‘030‘000.-)

Prix m3 SIA (CFC 2):                                   Fr. 504.-/m3

En extérieur, une butte anti-bruit le long 
de la Route Cantonale a été réalisée afi n 
de protéger les appartements du rez-de-
chaussée. Les jardins ont été aménagés au 
gré du preneur et des places de parcs ont 
été prévues à l’avant du bâtiment. 


